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Quel est le rôle d'un juge national dans les 

litiges relatifs à la qualité de l’air ?

Référence préliminaire

1- Éléments de contexte général

• Les juridictions nationales, juridictions de droit commun

- Le juge national est le « juge communautaire de droit commun » 

(TPICE, 10 juill. 1990, aff. T-51/89, Tetra Pak c/ Commission)

- Les juridictions des États membres ne doivent pas être privées de leur mission de mise en œuvre 
du droit de l’Union « en tant que juges de “droit commun” de l’ordre juridique de l’Union »

(CJUE, 8 mars 2011, avis 1/09)

- Article 19-1 TUE

« Les États membres établissent les voies de recours nécessaires pour assurer une protection 
juridictionnelle effective dans les domaines couverts par le droit de l'Union ».
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• Le principe d’autonomie institutionnelle et procédurale

- Il « appartient à l’ordre juridique interne de désigner les juridictions compétentes et de régler les 

modalités procédurales des recours destinés à assurer la sauvegarde des droits des justiciables 

tirés du droit communautaire »

(CJCE, 16 décembre 1976, Rewe, aff. 33/76)

(CJCE, 13 mars 2007, aff. C-432/05, Unibet)

-Article 291 §1 TFUE :

« Les États membres prennent toutes les mesures de droit interne nécessaires pour la mise en 
œuvre des actes juridiquement contraignants de l'Union ».

• Le principe de protection juridictionnelle effective

- Article 4 TUE

- L’article 47 de la Charte des droits fondamentaux
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- CJCE, 16 décembre 1976, Rewe, aff. 33/76

• Le principe d’équivalence : 

Les modalités procédurales doivent s’appliquer indifféremment aux recours fondés sur une

violation du droit de l'Union et aux recours fondés sur la méconnaissance du droit national ayant

un objet et une cause semblables

• Le principe d’effectivité :

Les modalités procédurales ne doivent pas rendre « en pratique impossible ou excessivement

difficile l'exercice des droits conférés par l'ordre juridique de l'Union ».

- Le renvoi préjudiciel

Article 267 TFUE

La Cour de justice de l'Union européenne est compétente

pour statuer, à titre préjudiciel:

a) sur l'interprétation des traités,

b) sur la validité et l'interprétation des actes pris par les institutions,

organes ou organismes de l'Union.

La procédure de renvoi préjudiciel « constitue la clef de voûte du système juridictionnel institué
par les traités » et « instaure un dialogue de juge à juge entre la Cour et les juridictions des États
membres ayant pour but d’assurer l’unité d’interprétation du droit de l’Union »

(Avis 2/13 (Adhésion de l’Union à la CEDH) du 18 décembre 2014, pt 176).
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Recommandations à l’attention des juridictions nationales, relatives à l’introduction de 
procédures préjudicielles

JO C 380 du 8.11.2019, p. 1–9

• Un renvoi incident

- À l’initiative exclusive des juridictions nationales, que les parties au litige
au principal aient ou non exprimé le souhait d’une saisine de la Cour.

- La qualité de juridiction : une notion autonome du droit de l’Union.

- Sur l’interprétation ou la validité du droit de l’Union et non sur
l’interprétation des règles du droit national ou sur des questions de fait
soulevées dans le cadre du litige au principal.

- C’est à la juridiction de renvoi qu’il revient d’en tirer les conséquences
concrètes, en laissant au besoin inappliquée la règle nationale jugée
incompatible avec le droit de l’Union.
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• La question de l’obligation du renvoi

- Article 267 TFUE, troisième phrase

- « Lorsqu’une question est soulevée dans le cadre d’une affaire pendante devant une juridiction

dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne, cette

juridiction est néanmoins tenue de saisir la Cour d’une demande de décision préjudicielle ».

- Aucune obligation de renvoi pour les juridictions statuant en dernier ressort

1/ si la question est matériellement identique à une question ayant déjà fait l’objet d’une
décision
2/ ou si l’interprétation correcte du droit de l’Union s’impose avec une telle évidence
qu’elle ne laisse place à aucun doute raisonnable.

- Si le juge national estime qu’un acte de l’Union n’est pas valide, il ne peut constater lui-
même l’invalidité et est tenu de renvoyer à la Cour seule compétente en la matière.
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2- Spécificités pour le domaine environnemental

- L’accès aux juridictions nationales

Directive 2008/50/CE

- Convention sur l’accès à l’information, à la participation du public au

processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement du

25 juin 1998 approuvée au nom de la Communauté européenne par la décision

2005/370 du 17 février 2005.

ARTICLE 9
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CJUE, 8 mars 2011, Lesoochranárske zoskupenie VLK, Affaire C-240/09, pt 51

« Il appartient aux juges nationaux d’interpréter, dans toute la mesure du possible, le

droit procédural relatif aux conditions devant être réunies pour exercer un recours

administratif ou juridictionnel (…) afin de permettre à une organisation de défense de

l’environnement (…) de contester en justice devant une juridiction »

CJUE, 20 décembre 2017, Protect Natur, C-664/15, pt 47.

« Il serait contraire à l’objectif d’assurer au public concerné un large accès à la justice

d’une part, ainsi qu’au principe d’effectivité, d’autre part, que lesdites associations ne

puissent également faire valoir l’atteinte à des normes issues du droit de l’Union de

l’environnement au seul motif que celles-ci protègent des intérêts collectifs (…)“
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Il en résulte que les personnes physiques ou morales directement concernées
par le dépassement des valeurs limites (…) doivent pouvoir obtenir des
autorités nationales, le cas échéant en saisissant les juridictions compétentes,
l’établissement d’un plan relatif à la qualité de l’air conforme à l’article 23,
paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive 2008/50, lorsqu’un État
membre n’a pas assuré le respect des exigences résultant de l’article 13,
paragraphe 1, deuxième alinéa, de cette directive, (…).

- Les obligations du juge national en matière de qualité de l’air

•Conseil d’Etat, 12 juillet 2017, Les Amis de la Terre

- L'État n’a pas respecté les valeurs limites de concentration dans l'air de
particules fines et de dioxyde d'azote fixées par la directive 2008/50/CE

- Annulation des refus implicites d'adoption de plans relatifs à la qualité de
l'air propres à remédier à un tel dépassement

- Injonction à l'État d'élaborer de tels plans, exigés par ladite directive,
pour chacune des zones concernées par le dépassement et de les
communiquer à la Commission européenne avant le 31 mars 2018.
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• Second arrêt, le 10 juillet 2020

- Le Conseil d’Etat a constaté que les valeurs limites de pollution

avaient été encore dépassées dans certaines zones en 2019,

notamment à Fort-de-France et Paris

- Il a prononcé à l’encontre de l’Etat, s’il ne justifie pas dans les six

mois, avoir exécuté sa décision de 2017, une astreinte de 10

millions d’euros par semestre

• Sur cette astreinte, le Conseil d’État a rendu sa décision le 4 

août 2021

- Les seuils limites sont toujours dépassés dans plusieurs zones.

- Le Conseil d’État condamne ainsi l’État au paiement de l’astreinte 

pour le 1er semestre (11 janvier – 11 juillet 2021). 
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• CONCLUSIONS DE L’AVOCATE GÉNÉRALE MME JULIANE KOKOTT du 5 mai 2022, Affaire 
C-61/21, JP contre Ministre de la Transition écologique, Premier ministre

- Les particuliers peuvent-ils  engager la responsabilité de l’Etat et solliciter une indemnisation 
pour des préjudices de santé résultant de la dégradation de l’air et du non-respect des valeurs 
limites de la directive ? 

- « Un  dépassement des valeurs limites en matière de qualité de l’air ambiant constitue (…) une 
violation caractérisée du droit de l’Union susceptible d’ouvrir des droits à réparation ».

- Une violation peut être suffisamment caractérisée si le plan relatif à la qualité de l’air ne prévoit 
pas de moyen adéquat permettant que la durée prévue du dépassement soit « la plus courte 
possible ».

- C’est aux juridictions nationales qu’il appartient dans l’affaire au principal de procéder à 
l’examen de ces exigences ; il leur appartient aussi de vérifier si le préjudice allégué découle 
de manière suffisamment directe de la violation du droit de l’Union par l’État membre

Je vous remercie pour votre attention

Pour toutes questions supplémentaires 

estelle.brosset@univ-amu.fr
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